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« On a visité l’agrandissement de l’école et les différentes pièces. Il y a des fenêtres et les murs sont 
faits. Le toit est fini mais pas les plafonds. On a vu la salle de motricité: elle est très grande. On a 
couru dedans. On pourra faire des jeux avec les ballons, courir, faire des grandes rondes, danser, 
installer tous les ateliers.  On a aussi vu le bureau de Yannick, la bibliothèque, la salle où les maîtres 
et les maîtresses vont se réunir. On a vu la nouvelle entrée et les toilettes. »
les visages des enfants ont été floutés en raison du droit à l’image

 vis ite  dans

racontée par les enfants

 le  chantier

Cette année encore, SAINT SATURNIN a reçu le premier prix départe-
mental pour le fleurissement communal. Cette distinction démontre 
bien l’implication du personnel communal en charge des espaces 
verts. Merci à eux.

Les méthodes culturales évoluent et tendent vers une utilisation  
limitée des produits phytosanitaires. Cette année nous mettons en 
œuvre une manière plus écologique de tonte des grands espaces 
verts de la commune, et plus particulièrement le Parc des fontaines 
avec un passage de tonte classique le long des allées et un passage 
moins fréquent et plus haut à l’intérieur de l’espace.fl
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SAINT SATURNIN 
à l’honneur

Nous avons accueilli au sein de 
la mairie depuis le 19 mai der-
nier, Fabrice COUPEL comme 
nouveau Directeur Général des 
Services contractuel.

Fabrice COUPEL a 44 ans. 
Il est célibataire, d’ori-
gine bretonne.
En provenance de Chal-
lans, en Vendée, il rem-
place Stéphane CHAM-
PEAUX muté au 1er mars 
dernier à Cérans-Fou-
letourte. Il assure les 
tâches de DGS (enca-
drement des services, 

application des décisions des 
élus).
Nous lui souhaitons bien évi-
demment la bienvenue sur 
Saint Saturnin

Un nouveau Directeur 
Général des services

Mme Valton quitte 
St saturnin

Le 25 juin dernier a été  
organisée une petite réception 
au restaurant inter-généra-
tions, en l’honneur de Martine  
VALTON, qui a décidé de 
prendre une disponibilité 
afin de suivre son époux 
qui a fait valoir ses droits 
à la retraite. Monsieur 
Bruno JANNIN a tenu à la 
remercier pour son travail 
effectué depuis 8 années 
passées au sein de notre 
collectivité.
Ils vont rejoindre le  
département de la 
Haute Marne. le Maire et 

l’ensemble du Conseil Munici-
pal leur souhaitent de partager 
d’agréables moments dans 
cette région qu’ils affection-
nent particulièrement.



La pause estivale arrive et certains s’interrogent légitiment 
sur l’avancée des projets annoncés. Des travaux de voirie ou 
d’installations d’entreprises ont été réalisés, d’autres sont encore 
en cours d’élaboration. Pour le projet d’immeuble de 12 logements 
locatifs de Sarthe Habitat sur le bd de Maule, les appels d’offres sont 
en cours et le début des travaux devrait se dérouler à l’automne. 
De même, l’enfouissement des réseaux rue de la Bruyère devrait 
démarrer à la fin octobre et la réfection de la chaussée courant 
janvier 2011. Le projet en haut du Bd de Maule connaît encore 
quelques difficultés d’ordre topographique mais nous devrions les 
avoir solutionnés d’ici à fin septembre. 
Les travaux de reprises de voirie de la zac des Portes de l’Océane 
sont en cours. à l’issue de ces derniers, la commune récupèrera 
l’ensemble de la voirie de la zone. L’automne devrait également voir 
l’ouverture du Karting-Boowling ainsi qu’une crêperie traditionnelle 
derrière La Sommelière. 
De même, la salle de motricité et l’extension de l’école maternelle 
seront opérationnelles dans le courant de novembre. 
Enfin, le chantier important de la réalisation du rond-point à l’entrée 
de La Milesse et la création d’un nouveau tronçon du VC 3 pour le 
rejoindre devraient démarrer à l’automne. Ils seront complétés à la 
suite par la réfection du tronçon du VC 3 reliant la rue de l’église 
au nouveau tronçon et par la réhabilitation totale de l’ancienne gare 
de tramway.
En terme de lotissement, celui des Surgettières se termine avec de 
sérieux problèmes de réception des espaces verts, celui de l’impasse 
des Chanoines est en voie de terminer sa commercialisation alors 
que celle du bd de Maule (Les Rives de l’Antonnière) a démarré. Les 
deux derniers projets sont ceux réalisés par la SOFIAL : le premier, 
près du rond point nord de la déviation avec ses premiers travaux 
de terrassement, le second, près du Four à Chanvre, est encore en 
cours d’examen.
Nous poursuivons ainsi la réalisation des zones d’habitat décidées 
en 2006 lors de la révision du PLU(Plan Local Urbanisme) pour 
les mener à leur terme d’ici la fin du mandat. La prochaine équipe 
aura la responsabilité d’engager ou non une révision générale du 
PLU. Il conviendra, au préalable, que s’engage le débat public 
avec l’ensemble de la population sur les orientations à retenir en 
termes d’équipements, de logements en lien avec le devenir de 
l’intercommunalité et la place de notre Commune dans le nord de 
l’agglomération mancelle.

Jérôme MALLEVILLE
Maire-adjoint chargé de l’urbanisme 

                   et du développement économique.

www.st-saturnin.org
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Familles Rurales
Association d’Entraide 
Familiale en partenariat 
avec la mairie de Saint 
Saturnin, recherche des 
personnes (hommes ou 
femmes) pour des travaux 
de : MéNAGE, REPASSAGE
JARDINAGE, MANUTENTION, 
PETIT BRICOLAGE
Une réunion d’information 
aura lieu le mardi 
14 septembre 2010 à 9h30 à 
la mairie de Saint Saturnin

Pour tous renseignements 
complémentaires, 
n’hésitez pas à contacter 
la Mairie de St Saturnin 
au 02 43 25 50 55 
ou Familles Rurales 
au 02 43 39 75 17

Opération 
tranquillité vacances
A l’occasion des vacances 
d’été, la Gendarmerie et 
la Direction Départementale 
de la Sécurité Publique 
de la Sarthe reconduisent 
l’Opération Tranquillité 
Vacances. Des patrouilles 
de police et de gendarme-
rie, dans le cadre de leurs 
missions, assureront des 
passages fréquents sur 
les domiciles signalés du 1er 
juillet au 31 août 2010. Pour 
ce faire, veuillez prendre 
contact avec la gendarmerie 
de La Chapelle Saint Aubin.

Pour toutes informations 
complémentaires vous 
pouvez consulter le site : 
www.sarthe.gouv.fr

EN BREF



Etablissement de 
la liste prépara-
toire à la liste 
des jurés d’assises
n Le tirage au sort 
a désigné :
Mme Cynthia GESLAND 
épouse BAZOGE
Mme Sylvie PROULT épouse 
HENNEGRAVE
Mr Lionel BEZANNIER
Mr Pascal HERMANGE
Mr Jacky MOUSSET
Mr Roger PIOGé

Validation des 
travaux de voirie
Il s’agit de la réfection du VC6 
(voie desservant le Grand Re-
naud et la clinique vétérinaire)

Ce programme est réalisé avec l’appui de la Di-
rection Départementale des Territoires par le 
biais de la convention ATESAT. Le coût prévi-
sionnel est de 20468 € HT. Les travaux pour-
raient débuter courant septembre.
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Depuis plusieurs années, des référents de quartier ont été mis en place pour répondre au mieux aux besoins 

des personnes en difficulté et plus particulièrement si une période de canicule devait avoir lieu durant l’été. 

Si vous êtes seul(e) pendant les mois de juillet et d’août, faites-vous connaître auprès de la Mairie 

en téléphonant au 02 43 25 50 55 ou auprès de :

M. Georges GUITTET – 3, rue de l’Antonnière – 02 43 25 33 28

Mme Michèle EMERY – « Les Roches » - 02 43 25 60 50

Mme Yvette BRETON – 24, rue du Domaine de Bellevue – 02 43 25 98  77

Mme Odette BERGÉ – 49, rue de la Mairie – 02 43 25 34 95

Mme Josée MOUSSET – 41, rue de l’Eglise – 02 43 25 50 13

M. Claude EMERY – 5, rue du Vollier – 02 43 25 68 91

« Il y a toujours autour de vous une personne âgée isolée qui peut être dans une situation d’inconfort, voire en 

danger à cause de la chaleur et de l’isolement ». Alors n’hésitez pas à proposer vos services autour de vous.

Le Centre Communal d’Action Sociale, les Aînés Ruraux et l’Amicale des Seniors vous remercient.

éTé 2010 : 
Chaleur – Canicule : 

Soyons solidaires

Il a été constaté le dépôt de sacs de gazon par des habitants de la commune
dans  le secteur du chemin de ronde. De tels actes sont intolérables et passibles 
d’amende. Les déchets verts doivent être déposés à la déchèterie aux heures 

d’ouverture. D e même, dans le secteur de C ollière, des ordures ménagères 
se sont trouvées dispersées par un chien.

Rappelons que les déchets ménagers doivent obligatoirement 
être mis dans les conteneurs individuels.

Le dépôt sauvage est interdit et répréhensible.

Incivilités
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SAINT SATURNIN LÈS APT  
Vaucluse Saturninois, Saturninoises

Saint Saturnin lès Apt est une commune de  2700 habitants. Le village de 
Saint-Saturnin-lès-Apt est adossé à un des flancs des «Monts de Vaucluse», 
face à la vallée nord du grand  «Massif du Luberon» et à 50 km d’ Avignon. La 
commune, partie de la zone du «Parc naturel régional du Luberon», est la plus 
étendue du «Canton d’Apt» avec ses 7579 hectares. Son relief est assez impor-
tant. Environ 1/3 de la commune est situé entre 250 et 400 m d’altitude. C’est 
la partie agricole, mais aussi la partie la plus occupée (lotissements récents 

et une trentaine de hameaux). Le reste, entre 400 et 1100 m, est composé 
de garrigues, de bois de chênes ou de résineux, et d’un peu d’amandiers, de 
lavandes, etc. La commune produit des vins «AOC» Ventoux. Saint-Saturnin-
les-Apt possède un des plus importants vergers de cerisiers qui se couvrent 
de leurs fleurs blanches au printemps. La cerise bigarreau est destinée à la 
confection des fruits confits, spécialité dont Apt est la capitale.

Bâti sur une coulée de lave 
dans la verte vallée de la 
Veyre, ce village (970 habi-
tants) d’une superficie de 16, 
86 km² appartenait autrefois 
à la famille auvergnate des La 
Tour, à qui on doit son impo-
sant château des XIVe et XVe 
siècle. La forteresse qui a fait 

l’objet d’une sérieuse restauration, se dresse à côté du bourg, au fond de la 
grande et belle place de l’Ormeau que vient agrémenter une fontaine Renais-
sance à vasque polygonale. Construite en arkose blonde, la magnifique église 
de St Saturnin s’enorgueillit d’être la seule d’Auvergne avec celle d’Orcival, à 
avoir sauvé son clocher des foudres de la Révolution. Classé parmi les plus 
beaux villages de France, Saint Saturnin conserve une atmosphère médiévale 
Son château royal (XIII - XV siècles) fief de La Tour d’Auvergne, est classé mo-
nument historique. Il évoque le souvenir de Catherine de Médicis et de sa fille 
Marguerite de Vallois, la célèbre reine Margot.

saint saturnin
puy de dôme   saint saturninois, saint saturninoises

SAINT SATURNIN sur LOIRE  
Maine et Loire   Saourniens, Saourniennes
Saint-Saturnin-sur-Loire (1285 habitants), petite commune ligérienne, est situé 
dans le département du Maine-et-Loire, sur la rive sud de la Loire, à une ving-
taine de kilomètres à l’est d’Angers. Saint-Saturnin est l’une des communes les 
plus élevées d’Anjou, avec 85 mètres d’altitude. Sa superficie est de 1224 hectares, 
abritant plusieurs types de paysages. Le bourg s’étend sur un plateau. Au nord du 
bourg, au bas du plateau, s’étend la vallée de la Loire sur près de 1,5 km. Zone 
peu habitée car inondable, elle offre une terre sablonneuse très appréciée des ma-
raîchers. A l’est, sur le plateau, plusieurs petits bois, séparés par des vignes. Au 
sud, s’étend la partie la plus grande de Saint-Saturnin, une plaine bosselée de 5 
km allant jusqu’au ruisseau de la Durdenne et la rivière Aubance dans laquelle il 
se jette. Ces plaines accueillent des terres cultivées de blé, de maïs, de tournesol, 
ou de vignes. Le vignoble occupe une grande partie du territoire communal. La 
commune produit plusieurs vins d’appellation d’origine contrôlée : Anjou-blanc, 
Anjou-rouge, Anjou-gamay, Cabernet d’Anjou, Rosé d’Anjou, Rosé de Loire, Co-
teaux de l’Aubance

Saint Saturnin lès Apt accueillera 
les SAINT SATURNIN en 2012
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